
 
 

  

 
 
  
 A l'attention des Médecins Vétérinaires 

 
 Jambes, le 2/06/2025 

 
Nos réf. : SC25 89581 
 

Modalités pour les élections 2025 
 

En application des articles 7, 8 et 12 de la loi du 19 décembre 1950 portant création de l'Ordre 
des vétérinaires et de l'arrêté royal du 24 avril 2022 fixant les conditions et les modalités des 
élections au sein de l’Ordre des Médecins vétérinaires, le Conseil Régional Francophone de 
l’Ordre des Médecins Vétérinaires, CRFOMV, doit, avant le 13 août 2025, prévoir l’élection de : 
 
• 5 membres effectifs et 5 membres suppléants, en vue du renouvellement partiel du Conseil 

Régional (CRFOMV). 
 

• 3 membres vétérinaires effectifs et 3 membres vétérinaires suppléants en vue du 
renouvellement du Conseil Mixte d’Appel (CMA). 
 

La procédure d'élection se déroule en trois phases : 
 

• Phase 1 : Publication de l'appel à candidatures qui se clôture le 12 juin 2025. 
 
• Phase 2 : La période d'enregistrement qui se clôture le 30 juin 2025. 
 L'électeur suit une procédure d'inscription préélectorale pour faire valider son adresse 

électronique avec laquelle il sera admis au vote. 
 
• Phase 3 : La période de vote électronique du 9 juillet à 12h AM au 12 août 2025 à 12h 

AM. Pour voter, l'électeur s'authentifie, via internet, sur le site dédié aux élections 
électroniques. 
 

Si un électeur n'a pas accès à l'internet, il peut se rendre sur rendez-vous au CRFOMV à 
Jambes où il pourra voter électroniquement en toute discrétion.  
 
Ce rendez-vous doit être pris endéans les 15 jours précédant le début de l'élection au 
secrétariat du CRFOMV +32 81 30 87 88, du lundi au vendredi, de 10 à 12h. Le rendez-vous 
sera fixé par le secrétariat en fonction des places disponibles. 

 
Pour l'organisation des phases 2 et 3, l'Ordre des Vétérinaires fait appel à la société Elegio.  
 
Cette société est active depuis 2012 et organise les élections sociales de plus de 1 000 
entreprises belges. Elegio a été agréée par le Service Public Fédéral Emploi, Travail et 
Concertation Sociale.  
 
Le système informatique utilisé répond aux conditions énoncées à l'article 6 de l'AR précité.  
 
Le système garantit l'anonymat et le secret du vote. Un brevet déposé au Bureau Gevers sous 
le numéro 2014/0585, garantit l'anonymat de l'électeur lors du vote. 
 

 
 
 



Nous tenons à vous rappeler les principes suivants : 
 
• Le vote est obligatoire et les personnes qui s'abstiennent sans motif légitime peuvent 

faire l'objet de sanctions disciplinaires; 
 

• Le vote est personnel et s'effectue au moyen d'une adresse électronique individuelle ; 
une adresse électronique commune ne peut être utilisée pour le vote (voir étape 2); 
 

• Pour pouvoir voter, l'électeur doit d'abord s'enregistrer ET faire valider son adresse 
électronique. Il sera invité à le faire par l'entreprise Elegio via l'adresse électronique 
connue de l'Ordre. Après l'enregistrement, vous devez recevoir un courriel validant 
votre inscription. 

 

PHASE 1 : ENVOI DE L'APPEL À CANDIDATURES 

 
Art. 14. Les candidatures doivent être présentées au Président du Conseil régional par 
20 électeurs au moins et au plus tard deux mois avant la date de clôture fixée pour 
l'élection électronique ; passé ce délai, elles ne seront pas recevables. 
 
L'appel à candidatures pour les élections de 2025 a été envoyé par courrier postal et par 
email. 
 
 Vous pouvez retrouver cette lettre sur le site du CRFOMV : www.ordre-veterinaires.be 
Les listes de candidatures doivent être remises à la Présidente du CRFOMV au plus 
tard le 12 juin 2025 à 12 heures. 
 

PHASE 2 : PERIODE D'ENREGISTREMENT - du 02 juin au 30 juin 2025 
 
Art. 4. Les électeurs suivront un processus d'enregistrement préalable au vote électroniques qui 
permettra de vérifier la validité de leur adresse email et/ou toute autre information jugée nécessaire pour 
procéder ultérieurement à l'authentification des électeurs dans le système de vote électronique. 

 
La société Elegio a développé une page web spécifique où chaque vétérinaire peut saisir son 
adresse électronique pour s'inscrire.  
 
Certains vétérinaires ont renseigné au CRFOMV une adresse e-mail commune, qui ne peut être 
utilisée par tous pour les élections.  
 
Le vote doit être effectué via une adresse électronique individuelle. 
Chaque vétérinaire recevra un email en vue de s'enregistrer à l’élection 2025.  
 
Le contenu de cet email est repris ci-après : 
 

From: ELEGIO [mailto:support@elegio.be] 
Sent: *** 2025 
To: xxx@xxx.be 
Subject: Ordre des médecins vétérinaires - veuillez vous enregistrer au vote électronique 

 
Ordre des médecins vétérinaires – Élections 2025 
A l'attention de : PRENOM NOM 
 
Cher Confrère, chère Consœur, 
 
Vous êtes prié de vous enregistrer au vote électronique de la 25ème élection normale - 2025 de 
l’Ordre des médecins vétérinaires qui se déroulera du 9 juillet à 12.00 heures au 12 août 2025 à 
12.00 heures. 

 
Cet enregistrement valide l'adresse e-mail sur laquelle vous recevrez votre convocation 
électronique. Vous devez vous enregistrer avant le 30 juin 2025. 
 
 

http://www.ordre-veterinaires.be/
mailto:support@elegio.be
mailto:xxx@xxx.be


 
Si vous ne recevez pas ce courriel D’Elegio au plus tard le 02/06/2025, veuillez vérifier votre 
boîte de courriers indésirables (SPAM). 
 
Vous aurez la possibilité soit d'utiliser l'adresse électronique connue et affichée dans ce mail, 
validation du point A, soit d'entrer une nouvelle adresse électronique individuelle et unique pour 
cette élection, via le point B.  
 
Dans ce cas vous serez redirigé vers le même type de page avec la nouvelle adresse mail 
renseignée. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que tant que l'adresse n'est pas validée via le point 
A, l'enregistrement de votre adresse mail ne sera pas effectué. 
 
De plus si vous avez choisi de modifier l'adresse e-mail indiquée initialement, il vous sera 
demandé si cette adresse peut être communiquée et utilisée par le CRFOMV pour des 
communications futures. 
 
 

 
 
 
 
 

 
Nous vous rappelons que le vote est personnel. Si l'adresse e-mail renseignée au CRFOMV est 
commune à plusieurs vétérinaires, veuillez nous faire part de votre adresse e-mail personnelle via 
le lien repris sous le point B. 
 

 
Vous êtes connu avec l'adresse e-mail suivante : xxx@xxx.be 

 

A. Si vous souhaitez confirmer cette adresse e-mail, cliquez sur le lien suivant :  
https://veterinaire.elegio.be/index.php?sid=34229&lang=fr&token=F1234 
 

B. Si toutefois vous souhaitez utiliser une autre adresse e-mail pour recevoir votre convocation 
de vote, enregistrez le nouvel e-mail via ce lien :  
https://veterinaire.elegio.be/newemail.php?sid=38298&lang=fr&token=F1234 
 

Une fois la nouvelle adresse renseignée, vous serez redirigé vers cette page afin de valider la 
nouvelle adresse via le point A. 

 
!!! Tant que l'adresse n'est pas validée via le point A, l'enregistrement de votre adresse mail 
ne sera pas validé !!! 
 
Pour toutes questions ou informations complémentaires, n’hésitez pas à nous contacter via 
ordre.veterinaires@gmail.com 
 
Merci pour votre collaboration. 
 
Pour l'Ordre des médecins vétérinaires, L'équipe Elegio. 
 
Le vote est obligatoire pour tous les médecins vétérinaires inscrits au minimum trois mois avant 
la date des élections à un des tableaux des médecins vétérinaires. 
 
Bases légales : 
 
Loi du 19 décembre 1950 - Loi créant l'Ordre des Médecins vétérinaires. 
 

AR du 24 avril 2022 fixant les conditions et modalités des élections au sein de l’Ordre des Médecins 
vétérinaires 

 

mailto:xxx@xxx.be
https://veterinaire.elegio.be/index.php?sid=34229&lang=fr&token=F1234
https://veterinaire.elegio.be/newemail.php?sid=38298&lang=fr&token=F1234
mailto:ordre.veterinaires@gmail.com


PHASE 3 : VOTE ÉLECTRONIQUE – du 09/07/2025 (12h AM) au 12/08/2025 (12h AM) 

 
Art. 5. Pour émettre son vote, l'électeur s'authentifie, via internet, sur le site utilisé pour les élections par 
voie électronique. Si l'électeur n'a pas accès à l'internet ou s'il ne parvient pas à s'authentifier, il se rend 
sur rendez-vous pris endéans les 15 jours précédant la période de début de vote, au siège du conseil 
régional, où il pourra émettre son vote par voie électronique en toute discrétion. 

 
Les votes électroniques se dérouleront du 9 juillet 2025 à 12h00 au 12 août 2025 à 12h00. Le 
vote est obligatoire et se déroule uniquement durant cette période. 
 
À l'ouverture des élections, le 9 juillet 2025, le système Elegio enverra un courriel à 
chaque électeur enregistré. 
 
Ce courriel contient un lien (URL) sur lequel vous devez cliquer ou que vous pouvez copier et 
saisir dans votre navigateur. 
 
Vous serez alors dirigé vers une page de connexion personnelle (cryptée). 
 
Comment vous identifier ? 
 
En saisissant votre numéro d'ordre (composé de 4 chiffres précédés du F majuscule). 
 
Une page d’instructions s’affiche.  
 
En cliquant sur NEXT vous avez accès à la page de vote.  
 
Un vote valable répond aux conditions suivantes : 
 

• en cochant pour un ou plusieurs candidats en fonction du nombre de conseillers à élire 
(jusqu’au nombre maximum de 5 sur la liste du CRFOMV et maximum 3 sur la liste du 
CMA); 

 

• en ne cochant aucune case., votre vote sera considéré comme nul. 
 
Vous pouvez toujours revenir à une page précédente en cliquant sur "RETOUR". 
 
Vous pouvez suivre les différentes étapes de la progression du vote durant le processus. 
Avant de confirmer votre vote, vous aurez un aperçu de vos choix tels qu'enregistrés dans le 
système. 
 
Une session de vote a une durée maximale de 15 minutes. 
 
Si vous n'avez pas terminé votre session de vote endéans les 15 minutes, ou si vous n'êtes pas 
sûr d'avoir validé votre bulletin, vous pouvez toujours vous reconnecter en cliquant à nouveau 
sur l'URL figurant dans le courriel d'invitation au vote.  
 
Si votre vote a déjà été enregistré, vous recevrez un message stipulant que vous avez déjà 
voté. 
 
Si un vétérinaire rencontre des difficultés pour voter à distance, il doit contacter le secrétariat 
du CRFOMV +32 81 30 87 88, du lundi au vendredi, de 10 à 12h. 
 
 
 
 
 

  Docteur Stéphanie CAMBIER 
  Présidente du CRFOMV 

 
 


